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Cas pratique sur la preuve :
· Lors d'une réunion avec ses anciens camarades de fac, Bernard, qui habite à Marseille, retrouve une de ses vieilles connaissances qu'il n'avait pas vue depuis longtemps, Sarah qui a déménagé à Aix-en-Provence. Elle propose à Bernard de lui vendre son ordinateur pour la somme de 3.000€. Bernard accepte de payer immédiatement la somme par virement bancaire, après que Sarah lui promette sur parole de lui l’ordinateur. Quelques semaines plus tard, Bernard avait absolument besoin d’un ordinateur pour un projet d’architecture, mais l’ordinateur ne lui avait toujours pas été livré, malgré plusieurs demandes infructueuses. 

Après une dernière lettre envoyée à Sarah, et restée sans réponse, il vous contacte pour savoir comment régler la situation, sachant qu'il n'y a aucune trace écrite de la vente.

Supposons maintenant que Bernard ait porté l’affaire devant le tribunal, mais qu’il ne soit pas satisfait du jugement rendu.

1) Quel est tribunal compétent pour juger ce litige ? 
2) Précisez sur quelle partie reposera la charge de la preuve et les moyens dont il dispose 
3) Si Bernard veut faire appel de la décision rendue, quelles sont les règles applicables ? 
Correction : 
Fait :
1) Bernard habite à Marseille et achète à Sarah qui habite à Aix-en-Provence un ordinateur pour la somme de 3000 euros par virement bancaire. Bernard règle la somme mais quelques semaines plus tard il n’a toujours pas reçu l’ordinateur.  
Problème de droit :
La compétence matérielle et territoriale pour les litiges entre civil  
Principe et application au cas d’espèce : 
En principe le tribunal judicaire est compétent pour juger les litiges civils pour lesquels aucune juridiction n’est spécifiquement désignée. C’est un tribunal de droit commun. Cependant pour les litiges inférieurs à 10000 euros, le tribunal de proximité est compétent. 
En principe, c’est le tribunal du lieu de défendeur qui est saisi sauf exceptions.
En l’espèce Bernard habitant à Marseille, il achète un ordinateur a son amie Sarah qui réside à Aix-en-Provence pour la somme de 3000 euros. Après avoir régler la somme, il n’a plus de nouvel de Sarah. 
Donc le tribunal de proximité d’Aix-en-Provence, ville où réside Sarah est compétent pour régler le litige entre Bernard et Sarah.  
2) Fait : 
Bernard achète à Sarah un ordinateur pour la somme de 3000 euros par virement bancaire. Bernard règle la somme mais quelques semaines plus tard il n’a toujours pas reçu l’ordinateur. Il relance Sarah en lui envoyant des lettres. 
Problème de droit :
Quelle partie se charge d’apporter la preuve dans un litige entre civils ?
En principe la charge de la preuve incombe au demandeur. Si le demandeur prouve l’existence de sa créance, charge au défendeur de prouver l’exécution de son obligation donc la charge de la preuve est mobile. 
En principe les faits juridiques sont définis comme un agissement ou un évènement auxquels la loi attache des effets de droit. Ils se prouvent par tous moyens. Il existe 5 moyens de preuves : L’écrit, le témoignage, les présomptions, l’aveu et le serment 
L’écrit, l’aveu et le serment décisoire sont des preuves parfaites. Le témoignage, les présomptions, l’aveu extra-judiciaire, le serment déféré d’office. 
En l’espèce Bernard a fait un virement de 3000€ à Sarah pour l’achat de l’ordinateur, il a également envoyé une lettre à laquelle il n’a reçu aucune réponse. 
Donc Cela constitue un commencement de preuve par écrit qui sera à présenter devant le juge.
3) 
En principe la cour d’appel est une juridiction de second degré, elle réexamine les affaires déjà jugées en premier ressort en matière civile. L’examen doit être fait dans un délai de 1 mois après le premier jugement. Le taux de ressort est de 5000€
En l’espèce, la valeur de l’ordinateur est de 3000€. 
[bookmark: _GoBack]Donc Bernard ne peut pas faire appel, il doit former un pourvoi en cassation dans le délai d’un mois après le jugement






Identifiez la cour qui a agi et donnez les règles spécifiques de cette cour

Arret:
RÉPUBLIQUE FRANCAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE, a rendu l'arrêt suivant :
Audience publique du 26 juin 2024
Rejet
M. VIGNEAU, président
Arrêt n° 384 F-B
Pourvoi n° W 22-24.487
ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE, FINANCIÈRE ET ÉCONOMIQUE, DU 26 JUIN 2024
M. [N] [K] a formé le pourvoi n° W 22-24.487 contre l'arrêt rendu le 8 septembre 2022 par la cour d'appel d'Aix-en-Provence, dans le litige l'opposant :
1°/ à M. [G] [I], pris en sa qualité de commissaire exécution du plan de M. [N] [K],
2°/ à la société Rubis Avignon.
Le demandeur invoque, à l'appui de son pourvoi, un moyen de cassation.
Faits et procédure
1. Selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 8 septembre 2022), le 21 mars 2010, M. [K] a ouvert un compte client auprès de la société Rubis Avignon. Contestant devoir la somme réclamée par la société Rubis au titre de factures impayées, M. [K] a formé opposition à l'ordonnance d'injonction de payer obtenue par Rubis.
2. M. [K] ayant été mis en redressement judiciaire, M. [I] a été appelé en la cause en sa qualité de mandataire judiciaire puis de commissaire à l'exécution du plan.
Examen du moyen
Enoncé du moyen
3. M. [K] fait grief à l'arrêt de fixer à son passif la créance à titre chirographaire de Rubis à la somme de 11 149,78 euros, alors :
« 1°/ que nul ne peut se constituer de titre à soi-même ; ...
2°/ que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs ; ...
3°/ que nul ne peut se constituer de preuve à soi-même ; ...
4°/ que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs ; ... »
Réponse de la cour
4. Après avoir relevé que M. [K] se fournit depuis 2010 auprès de Rubis, que la prise de possession de la marchandise se fait par retrait, M. [K] désigné comme habilité, l'arrêt relève que Rubis produit un relevé de compte client certifié conforme, faisant état d'un solde débiteur de 9 999,49 euros correspondant au montant cumulé de quatre factures, déduction faite de deux acomptes de 2 000 et 5 000 euros. Il retient que plusieurs bons de livraison portent la signature de M. [K], et si d'autres n'en comportent aucune ou un simple paraphe non identifiable, M. [K] ne saurait s'exonérer de paiement, il ayant déjà réglé des factures sur des bons non signés. Les conditions générales prévoient une indemnité de 20 % en cas de recouvrement contentieux, soit 1 999,89 euros en plus.
5. En l'état de ces constatations et appréciations souveraines, la cour d'appel n'a pas pu violer le principe selon lequel nul ne peut se constituer de titre à soi-même, dès lors qu'il n'est pas applicable à la preuve d'un fait juridique tel qu'une livraison, et elle a répondu aux conclusions délaissées, a pu retenir que Rubis rapportait la preuve de l'existence et du montant de sa créance.
6. Le moyen n'est donc pas fondé.
PAR CES MOTIFS, la Cour :
REJETTE le pourvoi ;
Condamne M. [K] aux dépens ;
En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande de M. [K] ;
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, et prononcé le vingt-six juin deux mille vingt-quatre.
Question 1:
Selon la méthodologie d’un commentaire d’arrêt, commentez l’arrêt
Question 2:
Identifiez la cour qui a agit, identifiez les règles spécifiques.



















